
FAQ SUR L’EXPLOITATION DE 
GRAVIÈRES EN ONTARIO

Quel est le problème avec le processus actuel de demande de nouveaux sites d’exploitation 
de gravier en Ontario?
L’exploitation de gravier n’est pas une activité bénigne. Elle détruit l’environnement naturel et change les communautés à 
jamais. Le processus d’exploitation de gravier penche en faveur de l’industrie1 d’extraction agrégats, secteur dominé par 
des sociétés multinationales dont le siège social se trouve très loin des dommages qu’elles causent. Les entreprises 
d’exploitation de carrières de gravier adoptent une approche de jalonnement de terrain de style « Wild West » qui vise à 
mettre des terres en réserve pour établir des sites multiples d’extraction future d’une ressource limitée. Il faut minimiser 
les sites de carrières de gravier, non pas les maximiser.

L’imposition d’un moratoire sur toute approbation de nouvelle carrière de gravier signifie-
t-elle que les projets qui utilisent le gravier seront reportés? Par exemple, la province de 
l’Ontario sera-t-elle en mesure de construire les transports en commun et une empreinte 
urbaine plus dense s’il y a moratoire?
Le gouvernement de l’Ontario a déjà autorisé l’industrie d’exploitation des carrières de gravier à extraire treize fois plus 
de gravier que ce qui est requis pour répondre aux besoins en consommation moyenne annuelle à long terme.

Quel est le volume supplémentaire de terres consommé en moyenne chaque année par 
l’exploitation de gravier?
Chaque année, les carrières de gravier consomment en moyenne 5 000 acres supplémentaires de terrain en Ontario. 
Il s’agit d’une superficie terrestre équivalente à deux des anciennes méga-carrières Melancthon proposées chaque 
année2.

Quand les carrières de gravier détruisent les terres agricoles, la productivité des terres peut-
elle être restaurée?
Tel que déclaré par l’Union nationale des fermiers de l’Ontario (UNF-O) : « L’être humain est tout simplement incapable 
de redresser entièrement les valeurs agricoles et de biodiversité et les fonctions écologiques, formées au fil des siècles, 
qui sont perdues lorsque l’extraction d’agrégats va de l’avant. »3

Quels sont quelques exemples de la nature inéquitable du processus de demande et des 
résultats indésirables?
Mount Nemo : Suite à un processus de huit ans, ayant coûté des millions de dollars aux contribuables, le Bureau de 
jonction des audiences de l’Ontario a rejeté la demande en octobre 2012. Sept ans plus tard, la compagnie Nelson 
Aggregate a demandé l’ouverture de deux nouvelles carrières. L’un des sites se trouve presque exactement au même 
endroit que le site rejeté en 2012.
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1. http://cielap.org/pdf/AggregatesStrategyOntario.pdf , p. 15 
2. https://www.inthehills.ca/2011/06/melancthon-mega-quarry-by-the-numbers
3. https://nfuontario.ca/new/fr/comments-on-ero-019-1679-ero-019-1680/
4. https://www.carbonbrief.org/qa-why-cement-emissions-matter-for-climate-change
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Carrière d’Acton : Récemment autorisé, aujourd’hui inactif (depuis 2019), le site Dufferin / CRH Aggregates à Acton, 
Ontario, détient un permis d’extraction de 4 million de tonnes de gravier par année. Ceci représente un volume 2,5 
fois supérieur au montant demandé dans les nouvelles demandes d’ouverture de gravières soumises par James 
Dick Construction Ltd., situées à moins de 21 kilomètres du site Dufferin actuel. (Rockwood Hidden Quarry 700 000 
tonnes, approbation intérimaire; carrière proposée de Campbellville 900 000 tonnes).

Carrière Hallman proposée : Il existe sept carrières côté sud du chemin Witmer, en face de la carrière Hallman 
proposée. L’extraction de 200 000 tonnes par année des sept carrières existantes ne représente que 10 % de la 
capacité totale autorisée (environ 2 million de tonnes par année). Malgré l’approvisionnement actuel, Rick Esbaugh 
cherche l’approbation d’une mine de jusqu’à 750 000 tonnes d’agrégats par année à la carrière Hallman proposée. 
C’est presque quatre fois plus de gravier que les sept carrières actuelles produisent chaque année.

Comment le moratoire sur l’approbation de nouvelles mines de gravier aidera-t-il l’Ontario 
à atténuer les effets de la crise climatique?
La crise climatique exige que la société réduise les émissions de carbone et conserve l’eau et l’habitat naturel. 
Le gravier est la source de matériaux pour les autoroutes et l’étalement urbain. La plupart des agrégats servent 
à fabriquer du ciment et à construire des édifices, des chemins, des ponts, des égouts et d’autres éléments 
d’infrastructure. L’industrie du ciment produit 8 % des émissions mondiales de carbone — en tant que pays, il s’agit 
du troisième rang parmi les plus gros émetteurs de CO24 au monde.

Quelles seraient les occasions créées si l’Ontario répondait « oui » à un moratoire sur les 
nouvelles exploitations de gravier? 
L’Ontario aura la possibilité de tracer une nouvelle voie pour l’extraction du gravier qui : 
 • Empêche un plus important chaos climatique 
 • Protège les eaux souterraines et les terres agricoles 
 • Augmente le poids des perspectives locales dans l’aménagement du territoire 
 • Garantit l’approvisionnement à long terme d’une ressource limitée
 • Respecte les traités et les obligations avec les nations autochtones en vertu de la Constitution canadienne.


